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� 28/03 : USH Midi-Pyrénées : Atelier DIS 
� 01/04 : USH Midi-Pyrénées : Atelier Déve-

loppement Durable 
� 04/04 : Groupement Départemental : Atelier 

Métier Gestion Locative 
� 08/04 : USH Midi-Pyrénées : Conseil d’Ad-

ministration 
� 09/04 : USH Midi-Pyrénées : Atelier DALO 
� 10/04 : Groupement Départemental : Ré-

union Plénière 
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En application de la Charte de Mixité du Grand Toulouse, signée le 23 juin 2006, 
dans le cadre du programme local de l’habitat et de la décision du Conseil Muni-
cipal de Toulouse du 23 mars 2007 concernant la mixité dans le PLU, la Fédéra-
tion des Promoteurs Constructeurs et le Groupement Départemental de la 
Haute-Garonne s’engagent à mettre en 
œuvre la mixité dans les opérations d’urba-
nisme.  
Pour ce faire, le lundi 28 janvier 2008, la 
Fédération des Promoteurs Constructeurs, 
représentée par son Président Monsieur 
Roger METELLUS, et le Groupement Dé-
partemental de la Haute-Garonne, repré-
senté par sa Présidente Madame Maryse 
PRAT, ont signé la charte de mixité en pré-
sence de la Mairie de Toulouse, du Grand 
Toulouse et des promoteurs privés et des organismes du logement social de la 
Haute-Garonne. 
La Charte prévoit que les seuils d’application de la mixité dans les opérations 
privées, situées dans les zones UA et UB du PLU approuvé et en ZAC, sont 
fixés comme suit : 
Ê dans les opérations privées ≥ 3 000 m² SHON pour l’habitat : 20 % de la 

SHON projetée jusqu’à 3 000 m² en PLUS et, au-delà des 3 000 m², 20 % en 
PLUS + 5 % en PLS ; 

Ê dans les opérations privées comprises entre 1 500 et 3 000 m² SHON pour 
l’habitat : 20 % de la SHON en PLS ; 

Ê dans les ZAC logements sociaux : 30 % du total des SHON destinées à l’ha-
bitat. 

La Charte de Mixité est consultable sur le site Internet de l’USH Midi-Pyrénées. 
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contact : s.veniel-le-navennec.ushmp@union-habitat.org 
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contact : m.raynal.ushmp@union-habitat.org 

La Communauté d’Agglomération du Mure-
tain devient, à compter du 1er janvier 2008, 
le 7ème délégataire des aides à la pierre en 
Midi-Pyrénées. La convention est établie 
pour une durée de 6 ans (2008-2013) avec 
une mise à disposition des services de l’Etat 
pour une co-instruction des dossiers de de-
mande de subvention. 
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Les membres du Conseil d’Administration de l’USH Midi Pyrénées ont noté en 2007 des évolutions significatives 
nécessitant une anticipation et une réflexion sur une politique de recrutement, d’intégration, de formation et de mobi-
lité au sein des entreprises du secteur. Ainsi les membres du Conseil d’Administration de l’USH Midi Pyrénées ont 
décidé d’engager une démarche relative à la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences pour tenter 
de répondre en partie à ces problématiques. 
Une convention de sensibilisation GPEC a été signée entre l’USH Midi Pyrénées et la DRTEFP Midi Pyrénées afin 
de resituer les enjeux d’une telle démarche et de mener un premier diagnostic quant à la physionomie des métiers/
emplois composant le secteur de la région.  
Une première réunion de cadrage avec les responsables ressources humaines représentant les organismes volon-
taires de Midi-Pyrénées, s’est tenue le 15 octobre 2007 pour élaborer une nomenclature emploi-type commune 
(quelque soit le statut juridique de l’organisme) et pour dessiner les contours de l’enquête, en présence du presta-
taire LOSFOR.  
L’enquête a été menée en novembre 2007. Cette enquête comportait 2 volets :  
- Une enquête quantitative portant sur les effectifs en région Midi Pyrénées ; 
-  Une enquête qualitative portant sur les raisons poussant les organismes à s’inscrire dans une démarche de 

GPEC. 
Cette enquête visait les objectifs suivants : faire un état des lieux synthétique des effectifs ; dégager des ten-
dances et identifier des problématiques de GPEC partagées par la plupart des organismes Hlm de Midi-
Pyrénées. 
12 organismes de Midi-Pyrénées (7 OPH et 5 ESH) se sont prêtés à l’exercice : OPAC TOULOUSE, OPHLM DE LA 
HAUTE GARONNE, SA DES CHALETS, LA CITE JARDINS, PATRIMOINE SA LANGUEDOCIENNE, PROMOLOGIS, OPHLM 
ARIEGE, OPHLM DE RODEZ, OPHLM DE L’AVEYRON, SA COLOMIERS HABITAT, TARN HABITAT et TARN ET GARONNE 
HABITAT. 
Les résultats obtenus restent néanmoins significatifs et permettent de réellement entrevoir des tendances. En effet, 
les 12 organismes représentent 70% des effectifs totaux du secteur du Logement Social en Midi-Pyrénées.  
Population totale étudiée : 1 337 salariés sur un total de 1 923 ; 
Etude des âges à travers 5 tranches : > 26 ans ; 26 – 34 ans ; 35 – 44 ans ; > 54 ans ; 
Contrats étudiés : CDI et CDD ; 
La nomenclature élaborée en Midi Pyrénées fait figurer : 5 domaines, 20 métiers et 41 emploi-types. 
Une réunion des restitutions des données s’est tenue le 15 janvier 2008 à l’USH Midi Pyrénées. Parmi les éléments 
présentés, on peut retenir les quelques éléments suivants :   

Construction d’une résidence étudianteConstruction d’une résidence étudianteConstruction d’une résidence étudiante   

Contact : m.raynal.ushmp@union-habitat.org 

Le Rectorat de l’Académie de Toulouse via le Service Académique des Constructions et de l’Immobilier (SACIM) a 
lancé un appel à propositions auprès des organismes du logement social de Midi-Pyrénées pour la construction d’une 
résidence étudiante sur le campus de Toulouse Rangueil, avenue du Colonel Roche.  
3 organismes : La SA des Chalets, Cité Jardins et Nouveau Logis Méridional, ont auditionné le 4 février afin de pré-
senter leur projet établit avec leur architecte, sur la base du cahier des charges fourni par le SACIM. 
Les critères de jugements des offres étaient les suivants : 

�Compétences, moyens références, connaissances et expérience du mon-
tage juridique et financier de ce type d’opération : 10% 
�Délais, conditions techniques et organisationnelles proposées dans la note 
méthodologique : 20% 
�Conditions financières de l’opération (coût global de construction et bilan 
financier prévisionnel, loyer d’équilibre pour l’étudiant, montage financier et 
modalités de réalisation de l’équilibre de l’opération, niveau des engagements 
pris…) : 30% 
�Qualité et valeur de l’esquisse (qualité technique et architecturale, réponse 

aux objectifs de performance) : 40% 

A la suite des auditions, la SA des 
Chalets a été retenue. Son projet 
propose de construire 484 loge-
ments soit 456 T1 et 28 T2 adaptés 
aux personnes handicapées. La li-
vraison est prévue pour la rentrée de 
septembre 2010. 
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contact : s.veniel-le-navennec.ushmp@union-habitat.org 

Pour l'ensemble des métiers

16

110

196,5

207

119

35

129

220,5

206

98

250 200 150 100 50 0 50 100 150 200 250

< 26 ans

 26 - 34 ans

 35 - 44 ans

 45 - 54 ans

> 54 ans

femmes hommes

Maîtrise d'ouvrage

1

13

12,5

17

8

3

16

15

8

6

20 10 0 10 20

< 26 ans

 26 - 34 ans

 35 - 44 ans

 45 - 54 ans

> 54 ans

femmes hommes

Gestion locative et patrimoniale

12

78

145,5

166

87

17

73,5

138

134

59

180 120 60 0 60 120 180

< 26 ans

 26 - 34 ans

 35 - 44 ans

 45 - 54 ans

> 54 ans

femmes hommes

Activités fonctionnelles

3

17

33,5

13

14

14

38,5

59,5

63

31

70 60 50 40 30 20 10 0 10 20 30 40 50 60 70

< 26 ans

 26 - 34 ans

 35 - 44 ans

 45 - 54 ans

> 54 ans

femmes hommes

Dans l’ensemble, la répartition hom-
mes/femmes est bien équilibrée. Les 
classes d’âges inférieures à 44 ans 
sont à forte majorité féminine. Pour la 
classe d’âge de 54 ans et plus, les 
hommes sont majoritaires. La popula-
tion > 46 ans représente 47% des 
effectifs totaux étudiés. Ceci s’expli-
que en grande partie par le phéno-
mène « Papy-boom » assorti de re-
crutements massifs dans les années 
70.  

Dans l’ensemble au sein de la Maîtrise d’Ouvrage, 
la répartition hommes/femmes est bien équilibrée. 
Les classes d’âges inférieures à 45 ans sont à majo-
rité féminine. Pour la classe d’âge de 45 ans et plus, 
les hommes sont majoritaires. 

Les hommes sont majoritaires toutes classes d’âge confon-
dues. Cependant dans la classe d’âges inférieure à 26 ans, les 
femmes sont légèrement plus représentées. 

Les femmes sont fortement majoritaires toutes clas-
ses d’âge confondues. La tendance se confirme 
avec les deux tranches d’âge les plus jeunes.  

Et pour en savoir ! 
Nous vous invitons à prendre 
connaissance du rapport sur 

www.habitat-midi-
pyrenees.org 



contact : s.veniel-le-navennec.ushmp@union-habitat.org 
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Logement social et santé mentaleLogement social et santé mentaleLogement social et santé mentale   

Le Centre Hospitalier Gérard MARCHANT 
organise des journées des partenaires. Dans 
le cadre de la journée organisée le 15 janvier 
2008 sur le thème de « l’accès au logement 
et aux soins psychiques », l’USH Midi-
Pyrénées a été sollicitée pour faire une inter-
vention. Les éléments de cette intervention 

ont été téléchargés sur le 
site Internet de l’USH Midi-
Pyrénées. 

Résultats de l’appel à projets  
« Logements sociaux économes et emblématiques du Développement Durable » 

 
Dans le cadre de son Agenda 21, la Région Midi-Pyrénées a approuvé le 30 mars 2007 le lancement d'un appel à 
projets régional pour la construction de « logements sociaux économes et emblématiques du développement dura-
ble », destiné aux organismes de l’habitat social et aux collectivités. Cet appel à projets vise la réalisation en région 
de constructions à très hautes performances énergétiques, expérimentales et exemplaires. L'ambition n'est pas de 
soutenir financièrement la généralisation de ces démarches mais bien de faire émerger des réalisations mettant en 
relation maîtres d'ouvrages, acteurs de la construction, de la recherche et de la formation, qui pourront devenir des 
références et des "laboratoires" pour la suite. L'appel à projets concerne les projets de construction de logements 
sociaux à usage locatif de 4 logements et plus. L’appel à projet visait les projets répondant aux objectifs suivants : 

une performance énergétique très élevée 
(RT2005-40%) ; 
une maîtrise de la consommation en eau al-
lant au-delà du simple respect de la réglemen-
tation ; 
un recours à des matériaux de construction 
présentant un bilan global environnemental 
performant (cf. impact environnementaux et 
sur la santé limitée) ; 
la réalisation d’un chantier propre respectant 
l’environnement et les personnes ; 
la sensibilisation des futurs usagers et des 

gestionnaires  dans  une  démarche  «  éco-
responsable » ; 
la participation à l’accroissement du savoir-
faire en Midi-Pyrénées 

L’objectif initial visant un accompagnement financier 
par la Région de 10 000 m2 au titre de cet appel à 
projet. 
Au total, 8 projets ont été adressés au Conseil Ré-
gional : 6 organismes, représentant 7 projets et 1 
commune. Tous les projets adressés à la Région ont 
été retenus. L’ensemble de ces 8 projets représente 7 915 m2 sur les  10 000 m2 visés. L’enveloppe budgétaire enga-
gée par la Région s’élève à 1 429 057 €. En y incluant la participation de l’ADEME, l’enveloppe budgétaire atteint 
1 689 000 € soit une participation de l’ADEME de 259 943 €. 

www.habitat-midipyrenees.org — ushmp@union-habitat.org 
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Dans le cadre de la réunion annuelle entre le Groupement Dé-
partemental et les Associations de locataires, il a été décidé la 
mise en place d’un groupe thématique pour l’élaboration de l’ac-
cord départemental relatif à l’adaptation des logements à l’handi-
cap et à la perte d’autonomie. Le groupe thématique est compo-
sé d’un représentant des Associations de locataires, d’un repré-
sentant par organismes et du Groupement. En outre, le Conseil 
Général de la Haute-Garonne a été associé à la réflexion.  
Des réunions du groupe thématique ont eu lieu en novembre 
2007 et janvier 2008 et les échanges se sont centrés sur un 
projet d’accord départemental. La pro-
chaine réunion aura lieu le 5 mars. 

Conseil Régional de MidiConseil Régional de MidiConseil Régional de Midi---PyrénéesPyrénéesPyrénées   

contact : s.veniel-le-navennec.ushmp@union-habitat.org 


